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(a) Des écoles séparées ;
(b) Un octroi pour les soutenir ;
(c) L'exemption des taxes pour le soutien des tantes i

:

écoles protes-
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(n) le droit de construire, entretenir, garnir de il obllier gé- 
et s0l,te,in' des ^o'6* catholiques romaines d/la 

uianitte prevue aux actes que les Statuts de 1800 ont abrogé
. ,(fc),le «lw»**nna quote-part de tonte subvention faite sur 
les fonds publics pour les besoins de l’instruction publique ;
sn„rln!,!l=!rAitil,n"V.lrSvRtholi,1"eS ,omai,,s qui contribueront à 
soutenu les écoles catholiques romaines d’être exemptés de tous
paiements ou contributions destinés au maintien d’autres écoles ?

cripUoi^lel'old.o remé^tm,^ 8'USt e"e à ces

négative™ Iégislatm'e n'a t-elle “>• contraire répondu dans la

(a) par un premier refus donné le 25 juin 1805
(b) par un second refus donné le 21 décembre 

une tentative de conciliation :

s ;

;

1895, rejetant

<c) par un troisième refus aux propositions faites par les dé­
légués envoyés à Winnipeg le 28 mars 180(1 ?

, •■ En face de ce triple refus, le gouvernement conservateur 
n a-t-il pas proposé a l'adoption du parlement canadien une légis- 

? s ,?«ls'latlol> réparatrice, substituant le parlement cana­
dien a la législature manitobaine dans les mesures de justice A, 
être accordées à la minorité catholique manitobaine pour le re­
dressement de ses griefs ?

7. Le 22 mars 1800, la Chambre des Communes n’a elle nas 
accepté le principe de l’intervention fédérale dans le réglement 
de la difficulté scolaire manitobaine en adoptant, par un vote de 
112 contre 01, la deuxième lecture du bill réparateur ?

8. Le H avril de la même année, Sir Charles Tupper n’a-t-il 
pas donne lecture A la Chambre des Communes du télégramme 
suivant de Monseigneur l’archevêque de Saiut-Boniface faisant 
connaître 1 adhésion de la minorité catholique A la 
ratrice:— mesure répa-
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